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Vendredi : Min’ha : 18H25 
Samedi : Cha’harit  : 9H00 / Cours sur Pourim : 17H30 / Min’ha  : 18H15 / Lecture de la Méguila : 20H30 
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Zakhor  veut dire : " Souviens-toi ! ". C'est par ce mot que 
commence la petite section que nous lisons le Chabat avant 
Pourim. Dans cette section il nous est commandé de nous 
souvenir de ce que nous fit Amalek, à peine avions-nous quitté 
l'Egypte. Ce fut une attaque sournoise contre un peuple sans 
défense et que Dieu venait de libérer de l'esclavage. Aucune 
provocation de la part des Juifs ne la justifiait ; c'était 
simplement un effet de la haine, un défi à Dieu. Amalek fut 
vaincu mais non complètement anéanti. C'est pourquoi il 
s'incarne à nouveau, de temps en temps, en la personne d'un 
Haman, d'un Hitler ou d’un Ahmadinejad et tente de détruire 
notre peuple. Haman était en effet un Amalécite, un 
descendant d'Agag, le cruel roi Amalécite que le roi Saül 
vainquit et que tua le prophète Samuel. 
C'est pourquoi nous lisons cette section le Chabat qui précède 
Pourim. Elle nous rappelle que les " Amalécites ", même 
déguisés sous des noms modernes, attaquent notre peuple 

quand il s'écarte du droit chemin de la Torah et relâche les 
liens qui l'unissent à Dieu. Mais peu importe la puissance des 
Haman, quelle qu'elle soit; ils finissent toujours par être 
vaincus et périssent. 
La Torah nous défend de garder rancune à quiconque nous fait 
du mal ; elle nous enseigne de haïr le mal et non ceux qui le 
font. Mais le cas d'Amalek est différent. Ce personnage 
représente le mal conçu selon un plan soigneusement préparé. 
Ainsi furent les Nazis qui mirent leurs connaissances 
scientifiques au service d'un programme tendant à exterminer 
de la manière la plus efficace, comme dans les chambres à gaz, 
des hommes, des femmes, des enfants, tous innocents. Cela ne 
peut et ne doit pas être oublié ni pardonné. Si les autres 
peuples du monde pouvaient relire de temps en temps, comme 
nous, un pareil message, la vie sur cette terre en serait 
grandement facilitée. 

�

�
�
L’épisode de Pourim se situe en 486 avant l’ère courante après la destruction du premier Temple de Jérusalem. Une grande 
partie de la population juive est exilée d’Israël en Babylone (Irak). 
Le roi Assuérus (A’hachvéroch), frère de Nabuchodonosor, régnait sur le grand empire des Perses, de l’Inde à l’Ethiopie, dont 
la Capitale était Suze. Le Roi, après avoir répudié son épouse Vachti, choisit pour nouvelle Reine la belle Esther. Mais Esther 
n’avait pas révélé qu’elle était juive, sur les conseils de son oncle Mordékhaï. Mordékhaï découvre un complot contre le Roi et 
l’en prévient par l’intermédiaire d’Esther. Le fait fut consigné dans le livre des annales. 
Assuérus avait un ministre nommé Haman qui haïssait les juifs. Un jour, ce dernier dit au Roi « Dans ton pays, se trouve un 
peuple (les juifs) qui est dispersé et disséminé partout ; ses lois sont toutes différentes de celles des autres peuples, et il n’obéit 
pas aux tiennes. Si tu désires, ordonne que l’on mette à mort tous les juifs. » Assuérus donna cet ordre, et les juifs se trouvèrent 
en grand danger. Au mois de Nissan, Haman tire au sort le jour propice au massacre du peuple juif. C’est la date du 13 Adar 
qui est retenue. Mordékhaï fait dire à Esther d’intercéder auprès du Roi pour sauver son peuple. Après quelques hésitations, 
elle accepte mais lui demande de faire décréter d’abord un jeûne de trois jours dans la Communauté de Suze. Esther invita, au 
péril de sa vie, Assuérus et Haman à un festin. Au cours du banquet, Assuérus lui demande ce qu’elle désire et Esther promet 
de lui faire connaître sa requête le lendemain. Cette même nuit, le Roi n’arrivait pas à dormir ne comprenant pas la signification 
du dîner. Il ordonna qu’on lui lise ses annales et, comme par hasard, le livre fut ouvert à la page où était consigné le bienfait de 
Mordékhaï. 
Le matin, il demanda à Haman quel traitement il se devait de réserver à un homme qu’il souhaitait honorer. Haman donna son 
avis en croyant que le Roi pensait à lui : une parade en ville sur le cheval du Roi vêtu des vêtements royaux et portant la 
couronne du roi. Assuérus lui ordonna alors de faire ce qu’il avait dit pour Mordékhaï. Sans avoir eu le temps de se remettre de 
sa honte, Haman doit se rendre au festin d’Esther. Au cours du repas, elle révèle qu’elle est juive et accuse Haman de tramer 



un complot contre la Reine et son Peuple. Esther lui demanda sa 
survie ainsi que celle de son peuple, que Haman avait condamné. 
C’est ainsi que Assuérus publia un nouvel édit pour déroger celui de 
Haman qui fut pendu sur la potence qu’il avait lui-même dressée 
pour Mordékhaï. Le 13 Adar fut proclamé « journée d’autodéfense 
pour les juifs ». Le 14 Adar, lendemain de la victoire est passé d’un 
jour de deuil à un jour de liesse populaire. 
 

 
Attention ! Depuis le début du mois d'Adar (dimanche 6 mars 2011), 
il est d'usage de donner, par personne, 5 Euros (ex : une famille 
composée de 5 personnes donnera 25€). Cette somme sera ensuite 
distribuée aux pauvres, qui l'utiliseront pour les réjouissances de 
Pourim. Le Ma'hatsit Hachékel nous rappelle l'impôt que chacun 
était tenu de donner pour l'entretien du Temple. Le dernier délai est 
le jour de Pourim. Vous pouvez adressez ce don au Centre 
Communautaire Rachi. 
 

 
Nous avons tous (hommes et femmes) l’obligation d’écouter chaque 
mot de la Méguila, à deux reprises, la veille au soir de Pourim 
(samedi soir 19 mars), et le 14 Adar (soit le dimanche 20 mars cette 
année). Il est d'usage d'habituer les enfants à écouter la Méguila dès 
leur plus jeune âge, cependant, les enfants qui ne peuvent pas 
rester attentifs, et qui perturbent l'office en sont dispensés. (Nous 
comptons sur la discipline de tous les parents !) 
La lecture de la Méguila constitue la 1ère Mitsva de Pourim, les 
autres Mitsvot doivent être faites après. 

 

 
Le jour de Pourim, nous avons l'obligation d'envoyer (Michloa’h) au 
minimum 2 mets (Manot) différents à un ami, par un intermédiaire 
de préférence (un homme donnera à un homme et une femme à une 
autre femme) afin de multiplier les bénédictions sur les aliments, et 
d'engendrer plus de paix et d'harmonie entre nous. La valeur des 
Michloa'h Manot doit être équivalent à celle d'un repas, soit environ 
10€. 
 

 
Le 14 Adar , jour de Pourim, il nous incombe de donner une somme 
d'argent à 2 personnes nécessiteuses. La somme doit correspondre à 
un repas, soit environ 10 euros. L'usage de Pourim est de donner à 
tout celui qui tend la main ("Kol Hapochet Yad") ; celui qui multiplie 
les dons est digne de louanges. Si l'on ne sait pas à qui donner 
matanot laévyonim, on donnera à une institution dont le but est de 
diffuser la Torah. 
 

 
De même, le jour de Pourim (dimanche 20 mars 2011), nous avons 
l'obligation de faire un repas copieux, arrosé de vin, dans une 
ambiance chaleureuse et pudique, afin de louer Hachem pour le 
miracle qui a eu lieu. On doit impérativement commencer le festin 
avant la tombée de la nuit, et avoir terminé la majorité du repas avant 
le coucher du soleil, soit 19h03; il est préférable de commencer le 
Michté (festin), après avoir fait Min’ha . (Afin de pouvoir prier avec 
ferveur et sérénité). Nous ferons Min’ha  a 13H30 au Centre Rachi. 

 
 
Le Chabat qui précède Pourim, lors de l’ouverture du 
Hekhal à la synagogue, nous sortons 2 Sifré Torah. Dans 
le 1er nous lirons la Paracha de la semaine (Tsav), et dans 
le 2ème, nous lirons le passage de « Zakhor  Et Acher ‘Assa 
Lekha ‘Amalek… ». Cette lecture s’appelle « Parachat 
Zakhor  » (ce passage se trouve à la fin de la Paracha de 
Ki Tétsé dans le livre de Dévarim). 
Selon l’opinion de la majorité des décisionnaires, la lecture 
de Parachat Zakhor est un devoir ordonné par la Torah. 
Or, selon le grand principe général tranché dans le 
Choulkhan ‘Aroukh  selon lequel les Mitsvot  nécessitent 
une concentration, il est impératif de se concentrer lors de 
la lecture de Parachat Zakhor, et de penser à ce moment 
précis que nous somme en train de nous acquitter de notre 
devoir de se souvenir de l’acte de ‘Amalek, et du devoir de 
son extermination. De même, le H’azan qui lit dans le 
Séfer Torah, doit penser à acquitter l’assemblée de son 
obligation. 
Une personne qui a eu un cas de force majeur, et qui ne 
s’est pas rendue à la synagogue ce Chabat matin pour 
entendre Parachat Zakhor, devra – lors du Chabat Ki 
Testé – penser à s’acquitter de son devoir lorsqu’il entendra 
Zakhor  à la fin de cette Paracha. Dans ce cas, il devra 
demander au préalable au ‘Hazan de penser à l’acquitter de 
ce devoir lors de la lecture de Zakhor à la fin de la 
Paracha de Ki Tetsé. 
Il est quand même bon que cette personne - qui ne peut se 
rendre à la synagogue lors de Chabat Zakhor - lise le 
passage de Zakhor au moins dans un ‘Houmach (un livre 
de Paracha). 
Les décisionnaires discutent sur l’obligation de la femme à 
entendre Parachat Zakhor. Selon le Séfer Ha’hinoukh et 
d’autres, les femmes sont exemptes du devoir d’entendre 
Parachat Zakhor, puisque le devoir de se souvenir de 
l’acte de ‘Amalek a pour seul objectif l’extermination de 
‘Amalek. Or, généralement les femmes ne participent pas 
activement à la guerre, et ne sont pas soumises au devoir de 
faire les guerres ordonnées par la Torah. C’est pourquoi – 
selon ces Poskim (décisionnaires) – les femmes ne sont pas 
non plus soumises au devoir d’entendre Parachat Zakhor. 
(Ceci ne fait absolument aucune différence entre une 
femme ordinaire et une femme qui a personnellement pris 
l’initiative de faire la guerre, car la Torah n’a pas soumis la 
femme à la guerre contre ‘Amalek parce qu’elles n’ont 
généralement pas une nature de conquérantes).   
Cependant, selon de nombreux autres Poskim, les femmes 
sont soumises à l’obligation d’entendre Parachat Zakhor 
(tel est d’ailleurs l’usage dans de nombreux endroits).  
C’est pourquoi, les femmes qui s’imposent de se rendre à la 
synagogue ce Chabat matin, afin d’entendre Parachat 
Zakhor , sont dignes de La Bénédiction. 
Toutefois, une femme qui a des enfants en bas âge, qu’il est 
impossible de laisser seuls sans un adulte pour les 
surveiller, peut se considérer comme exempte du devoir 
d’entendre Parachat Zakhor.  
Aujourd’hui, il est d’usage dans de nombreuses 
communautés d’organiser une 2ème  lecture de Zakhor  en 
dehors des heures de Téfila, afin de donner la possibilité 
aux femmes de venir entendre Parachat Zakhor, pendant 
que leurs enfants sont gardés par les maris ou toute autre 
personne. Ceci est un bon usage. 

Rav Ovadia Yossef. 

« L’obligation 
d’écouter la 

Parachat Zakhor » 



Veillez à ne pas emporter l’Etincelle pendant Chabat. 
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Comme chaque mois  
le RAV BENCHETRIT  sera à Saint-
Mandé pour une conférence tous publics qui 

se tiendra le  

MERCREDI 30 MARS 2011 
à 20H30, sur le thème : 

« ‘Hamets et Matsa : une 
antithèse nécessaire » 

 

Entrée Libre - Buffet 
Centre Communautaire RACHI, 

21 bis Avenue Sainte Marie 94160 Saint-Mandé 

Conférence exceptionnelle pour 
public exclusivement féminin le 

MARDI 22 MARS 2011 a 
20H30 par Madame la 

RABBANIT BENITAH sur le 
thème : 

« Savoir se faire entendre par 
son conjoint » 

 

Entrée Libre 
Centre Communautaire RACHI, 

21 bis Avenue Sainte Marie 94160 Saint-Mandé 
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